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Construisons ensemble des solutions d’avenir 
 

 

Préavis de grève national – 13 octobre 2023. 

 

Monsieur le Président, 

Face à l'inflation galopante qui touche durement les travailleurs en France et à travers l'Europe, la CGC-
CMA soutient l'appel syndical européen pour une révision significative des salaires. Les 12 000 agents 
des chambres de métiers et de l'artisanat ressentent d'autant plus cette pression financière qu'ils 
subissent déjà les effets d'un système salarial insuffisant depuis de nombreuses années. 

C'est pourquoi la CGC-CMA participera à une grève pour la demi-journée du vendredi 13 octobre 2023 
après-midi, en accord avec l'article 16 de l'annexe VIII du statut du personnel.  

Nous mettons en lumière l'indifférence de la tutelle et des instances gouvernementales qui, en validant 
une politique de réduction des ressources fiscales, négligent la situation sociale précaire du personnel. 
Ceci est d'autant plus flagrant, qu'aucune orientation spécifique n'a été donnée à la tête de réseau 
pour régler une situation déjà très dégradée. Notre mécontentement est également alimenté par 
l'arrêt abrupt des discussions sur la révision des grilles salariales par le collège employeur, une 
démarche qui contredit ses engagements et nie les évidences. 

Dans ce contexte difficile, nous appelons à une mobilisation collective et à des mesures urgentes pour 
résoudre ces problématiques. La patience des agents des chambres de métiers et de l'artisanat a 
depuis longtemps, atteint ses limites. Nous exigeons à minima, l'instauration de mesures 
compensatoires pour atténuer la dégradation du pouvoir d'achat. 

Nous espérons que ces revendications, qui ne sont pas des cas isolés mais bien le symptôme d'un 
malaise généralisé, seront traitées avec l'attention et l'urgence qu'elles requièrent. Il est impératif 
d'agir maintenant pour le bien-être des agents et pour la pérennité des chambres de métiers et de 
l'artisanat. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération. 

 

TOLLAR Nicolas 
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